
Au conseil, les élus 
s'embrassent et se fâchent-
Le conseil municipal avait" débuté du bon pied, hier matin, avec l'enthousiasme des élus sur 
l'exploita .tian agricole du domaine de Fabrégas. Mais une mot1on a provoqué un « clash » 

C 
laude Astore est 
hyper détendu 
quand vient son tour 

de présenter la délibéra
tion sur le domaine de Fa
brégas. Et pour cause : 
c'es t l'ab outisse ment d'un 
partenariat fructueux avec 
le Conservatoire du litto
ral pour remettre une ex
ploitation agricole sur le 
doma ine de Fabrégas. 
Un projet consensu el, qui 
a reçu les félicitat ions de 
tout le conseil municipal. 
La ville, gest ionn aire du 
domaine , a en effet passé 
un e conve nti on d'un an 
avec le conse rvatoir e du 
littoral , le propri étair e. 
L'objectif est de culti ver 
les terres du domaine avec 
un' agriculteur en maraî
chage biologique qui sera 
retenu par appe l d 'offres . 

cc Ce domaine 
est un Joyau » 
« C'est un grand plaisir pour 
nous d 'avoir convain cu le 
Conservatoire du littoral de 
devenir le gestionnaire de 
ce bien, et de remettre en 
culture des terres agricoles, 
alors que la tendanc e est 
plut ôt qu'e lles disparais
sent ... Ce domaine est un 
j oyau, un poumon vert Il, a 
souligné Claude Astor e, 
qui a appelé ses collègues 
à voter unanimement sur 
cette délibération. 
Cela a été le cas, et les élus 
de la majorité n'ont pas 
manqué de se féliciter de 
ce projet. « la Seyne mon
tre un exem ple en proté
geant les terres agricoles », 

Après le clash du conseil municipal, les élus sont allés s'oxygéner avant de se 
restaurer au domaine de Fabrégas. (Photo c. B.- H.) 

a souligné Michel Tour- · 
nan, proposant d 'aller plus 
loin en remettant en. ser
vice des jardins ouvriers. 
« Nous voterons des deux 
·mains , a renchér i l'ad 
jointe Christine Sampéré 
(PCF), on ne peut que se 
réjouir du retour de l'agri
culture dans notre ville» . 
Les élus se sont d'ailleurs 
rendus au doma ine de Fa
brégas, à l'i ssue de la 
séance (lire encadre'). 

Motions 
et émotions 
La bonne ambiance qui ré
gna it en sa lle du conseil 
n'aura pas duré jusqu 'au 

bout. Une fois l'ordr e du 
jour écoulé, Christine Sam
péré a présent é deux mo
tions, au nom des élus PCF 
et républic ains : l'une sur 
l'abrogation de la loi Carle 
(financeme nt des écoles 
privées, et l'aut re sur la 
réforme des rythmes sco
laires. Ce dernier texte, cri
tiqu e à l'égard de la ré
forme du gouve rnemen t, 
a susc ité une po lémique. 
Isabe lle Rénier, adjointe à 
la petite enfanc e, a ré
pondu point par po int , 
rappe lant le fond de cette 
réforme - alléger la jour
née des enfants. Elle a sou
ligné le travail engagé au 

niveau local pour mettr e 
en place de nouv ea ux 
rythmes à la rentrée 2014. 
Mais c'es t l'ad joint à l'ur
banisme , Claud e Astore, 
qui es t tout à coup so rti 
de ses gonds. « Y'en a 
marre de ces motion s en 
fin de consei l. Marre que 
cet hémicycle serve à telle 
ou te(le personne», s'est-il 
excla mé, appe lant tout le 
conseil mun icipal à voter 
contre la motion « en signe 
de protestation ». 

« Je suis blessée d 'enten
dre de te ls propos, a réag i 
l'adjointe Solange An
drieu. On doit laisser les 
motions s'exprimer en 

La visite du domaine 
de Fabrégas à l'issue 
du conseil 
Les memb res du conseil 
municip a l se sont rendus 
au domain e de Fabrégas, 
en bus hier, à l'issue du 
conseil municipal. !.'.ob
jectif était de découvrir 
les enjeux du projet et 
l'état d 'avan cement des 
travaux . Les é lus ont ét é 
accueillis sur place par 
les age nts du Conserva
toir e du littoral, en pré
sence de l'équipe de 
l'a ssoc iation Tremplin qui 
travaille sur le chantier. 
Autour d 'un buffet pré
paré par les employés 
municip aux du se rvice 
resta uration , Marc Vuille
mot a rappelé .brièv e
ment l'hi sto ire de 
l'acquisition du domaine 
de 50 hectares par le 
Conservatoir e du littoral 
et les principaux objectifs 
poursuivis : redonn e r à 
la forêt son aspect origi 
ne l, rem ettr e en valeur le 
système d'ir rigation, per 
mettre la mise en cultur e 
d'une partie du domain e. 
« Nous allons produire du 

conse il municipal ». 

Quant au maire, il a calme
ment indiqué« qu'il n'avait 
rien contre le fait de défen 
dre des moti ons sur des 
questions locales ou autre ». 

La motion contre la loi 

bio pour la restauration 
scolaire. Avec 3 hectares 
et demi, on arrivera à ali
menter les petits de chez 
nous », a comm ent é Marc 
Vuillemot. 
L'exploit at io n de la terre 
sera rendue possib le 
grâce à une convention 
avec le Conse rvato ire du 
littoral. La Ville se fe ra ai
der , dans sa dé ma rche , 
par l'a ssociat ion Agribio 
var. 
La restauration de la de 
me ure nécessiter a un e 
intervention lourd e de 
2,5M€ . Jusque -là, sa uf 
excep tion , le s lieux ne se 
visite nt pas. 
Marc Vuillemot a formulé 
de s vœu x d'encourage
ments à l' éq uipe qui tra 
vaille sur place : Céline 
Chicharro, la responsable 
du projet au Conserv a
toir e du littoral, Jean
Pie rre Vigui e r, l'age nt 
for es tier, Antoine Saba 
tier le gardien, et Sophie 
Calabrese, l'agent admi
nistratif . 

Carle a recueilli 2 abs ten
tion s, ce lle sur les ryth 
mes sco laires 18 contre et 
3 abstentions. 

M.V. 
mvalmalette@nicematin.fr 
1. Le texte a été voté par décret. 




